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Droit de la prévention

Notre analyse

Dès lors que cela permet de faciliter la conservation et la consultation des informations, l'employeur peut réunir dans un registre
unique : les attestations, consignes, résultats et rapports relatifs aux vérifications et contrôles mis à la charge de l'employeur au titre
de la santé et la sécurité au travail, ainsi que les observations et mises en demeure notifiées par l'inspection du travail en matière de
médecine du travail, de prévention des risques et de santé et sécurité au travail.

Article L4711-5 du Code du travail - Registre de sécurité

Lorsqu'il est prévu que les informations énumérées aux articles L. 4711-1 et L. 4711-2 figurent dans des registres distincts, l'employeur est autorisé à
réunir ces informations dans un registre unique dès lors que cette mesure est de nature à faciliter la conservation et la consultation de ces informations.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Brochure INRS, "Droit
d'accès aux documents
relatifs à la santé sécurité
dans l'entreprise"

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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https://www.preventionbtp.fr/
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